
  

DU NOUVEAU 
CONCERNANT LE 

CERTIFICAT MEDICAL 
 

 

Pour les personnes non licenciées à la Fédération Française de Natation et qui 

souhaitent prendre une licence pour la saison 2017/2018, elles devront fournir 

un certificat médical attestant de l’absence de contre-indication à la pratique du 

sport et notamment en compétition. 

Pour les personnes déjà licenciées à la FFN, deux cas se présentent : 

1er cas – Renouvellement sans interruption (licencié la saison dernière 

2016/2017) 

Le certificat médical présenté l’année dernière est valable 3 ans sous réserve de 

ne pas avoir répondu positivement à une question du questionnaire de sante (QS 

SPORT joint en annexe 1). 

S’il y a au moins une réponse positive, il faudra fournir un certificat médical 

récent. 

S’il n’y aucune réponse positive, il faudra fournir une attestation sur l’honneur 

(rédigée par les parents pour les mineurs) de réponse négative à toutes les 

questions du questionnaire de santé QS SPORT (voir annexe2). 

2° cas – Renouvellement avec interruption (non licencié en 2016/2017) 

La personne devra fournir un certificat médical attestant de l’absence de 

contre-indication à la pratique du sport et notamment en compétition. 

 

Consultez le Mémo récapitulatif joint en annexe 3 au présent document. 
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